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Mot de la présidence 
 
Ce rapport annuel présente le bilan des activités du Conseil d’établissement pour l’année 
scolaire 2021-22, il vous permettra d’apprécier les principaux sujets traités et les décisions 
prises au cours de la dernière année. 
  
J’en profite pour remercier les membres du Conseil d’établissement, l’équipe école ainsi que les 
parents pour leur implication durant cette année scolaire. Votre contribution est précieuse pour 
les élèves et l’école. 
 
Finalement, je tiens à rappeler que les séances du Conseil d’établissement sont publiques et que 
vous y êtes bienvenus.  C’est un bon moyen de soumettre vos idées, vos points de discussion ou 
vos réflexions.  Vous pouvez également communiquer avec le Conseil d’établissement en 
utilisant le courriel suivant : cebeauxprespionniere@csdps.qc.ca 
 
Marie-Michelle Vézina 
Présidente du Conseil d’établissement 
 
 
1. Présentation du Conseil d’établissement 
 
Liste des membres 
 

PARENTS 

NOM BÂTISSE 

Guillaume Cloutier Pionnière 

Caroline Macarez Pionnière 

Luce Maillet Beaux-Prés 

Marie-Ève Ménard Pionnière 

Caroline Simard Beaux-Prés 

Marie-Michèle Vézina Beaux-Prés 

 

 

ENSEIGNANTS 

NOM BÂTISSE 

Linda Cliche Pionnière 

Line Lapierre Beaux-Prés 

Nathalie Pelletier Pionnière 

mailto:cebeauxprespionniere@csdps.qc.ca
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Virginie Tremblay Beaux-Prés 

 

PERSONNEL DE SOUTIEN 

NOM BÂTISSE 

Gabriel Grenon Pionnière 

Dany Pépin Beaux-Prés 

 
2. Dates des rencontres 

 
Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier 

21 26 23   
Février Mars Avril Mai Juin 

1er  26  7 
*Art. 67 LIP : « Le conseil d’établissement établit ses règles de régie interne. Ces règles doivent prévoir 

la tenue d’au moins cinq séances par année scolaire » 
 
 

3. Projet éducatif  
 

Quelques lignes directrices et les objectifs : 
 
Notre vision, Plus qu’une école… Un milieu pour GRANDIR !, ainsi que nos valeurs – la 
bienveillance, la collaboration et le respect vont nous guider pour atteindre nos objectifs que 
voici : 
 
Enjeu 1 : La réussite des élèves en lecture 
• Continuer à faire un dépistage précoce de nos élèves 
• Arrimer la progression des apprentissages entre le 1er et le 2e cycle du primaire 
• Intensification des interventions pour les élèves en difficulté 
• Mise en place de sous-groupes de besoins 
 
Enjeu 2 : L’utilisation efficace des ressources 
• Bien répartir les ressources entre les cycles et les bâtiments 
• Intervenir dans la prévention 
• Actualiser nos bâtiments 
 
Enjeu 3 : La cohésion entre les intervenants 
• Mettre en place des mécanismes de communication entre l’école et les parents 
•   Mieux faire circuler l’information entre les intervenants (interne et externe) 
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4. Règles de conduite 
 
Quelques lignes directrices : 
 
Le projet SCP (soutien au comportement positif) a été poursuivi. 
 
 
 
 
 
5. Frais chargés aux parents 
 
Quelques faits saillants : 
 
La ligne de conduite dictée par la politique du Centre de services scolaire déposée en 2018 a été 
respectée une fois de plus cette année. Le souci de maintenir les frais chargés aux parents pour 
le choix des manuels scolaires et la reprographie a été au cœur des préoccupations du personnel 
enseignant, dans la mesure du possible.  Cependant, certains niveaux auront du nouveau 
matériel, ce qui peut augmenter légèrement la facture.  Nous avons également des ajustements à 
faire pour certains niveaux, puisqu’il y aura plusieurs classes multiniveaux et une hausse des 
photocopies suite au retour du confinement. 
 
 
 
 
6. Avis et consultations – Centre de services scolaire 
 
Sujets sur lesquels le conseil d’établissement a été consulté 
 

Date Objet de la consultation Court résumé de la position du CÉ 
26 oct. 21 Plan de mise en œuvre du plan de 

réussite 
 

26 oct. 21 Formation des membres du CÉ. Présentation des capsules à visionner 
pendant l’année. 

23 nov. 21 Adoption des contenus d’orientation 
scolaire. 

 

   
 
 
7. Informations aux parents et à la communauté en lien avec l’article 83 LIP 
 

Date Objet de l’information Outils utilisés 
21 septembre 21 Adoption du rapport annuel du CÉ Canevas 
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8. Fonctions et pouvoirs reliés aux services éducatifs (art. 84 à 89.1 LIP) 
 

Date Fonctions / pouvoirs exercés 
relativement aux services éducatifs 

Précisions 

21 sept. 21 
26 oct. 21 
23 nov. 21 

Adoption des sorties éducatives  

26 oct. 21 Adoption des contenus de l’éducation 
à la sexualité. 

 

23 nov. 21 Adoption de l’horaire prolongé pour 
la fête de Noël. 

 

23 nov. 21 Adoption des COSP.  
1er fév. 22 Adoption de la grille-matières 22-23 Pas d’anglais intensif à la Pionnière 

s’il y a un groupe multiniveau. 
26 avril 22 Adoption des services 

complémentaires. 
Sensiblement les mêmes services que 
l’an passé, puisque nous n’avons pas 
les règles budgétaires. 

26 avril 22 Adoption du calendrier des activités 
aux journées pédagogiques pour le 
service de garde. 

 

26 avril 22 Adoption du changement au 
calendrier pour la visite des futurs 
élèves du préscolaire 

Juin 2022 pour les 2 bâtisses. 

26 avril 22 Adoption de la modification de 
fréquentation du service de garde du 
27 et 28 juin 2022 

Annulation du service de garde, 
puisqu’il n’y a pas assez 
d’inscriptions et que le camp de jour 
de la municipalité est ouvert. 

7 juin 2022 Adoption du calendrier de la rentrée 
progressive au préscolaire 

4 jours à la rentrée et une cinquième 
pour juin. 

 
 
9. Fonctions / pouvoirs reliés aux services extra-scolaires (art. 90 à 92 LIP) 
 

Date Fonctions / pouvoirs reliés aux 
services extrascolaires 

Précisions 

   

 
 
10. Ressources matérielles et financières (art. 93 à 95 LIP) 
 

Date Fonctions / pouvoirs reliés aux 
ressources matérielles et 

financières  

Précisions 

26 oct. 21 Approbation pour le budget 21-22.  
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1er fév. 22 Approbation du budget de mi-année. Probablement un déficit à prévoir, 
mais se résorbera graduellement avec 
les remboursements des demandes de 
soutien EHDAA aux SÉ. 

7 juin 22 Approbation des frais chargés aux 
parents. 

 

   

 
 
11. Projets spéciaux 
 
 
Travaux de réfection de la palestre de l’école de la Pionnière à prévoir pour l’été 2022. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
12. Mot de la fin (remerciements, perspectives pour l’année à venir et 

conclusion) 
 
 
Merci à tous les membres du conseil d’établissement.  Merci aux parents, aux élèves et surtout, 
au personnel de l’école!  Ce fût encore une fois une année très occupée avec la pandémie et les 
différentes mesures en place. 
 
Le défi pour les années à venir sera de trouver des solutions pour la pénurie de personnel et de 
stabiliser le personnel en place. 
 
 
Francis Thiffeault, directeur 
 
 
 


